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> LIVRET D’ACCUEIL ET D’INFORMATION
Un livret d’accueil et d’information est disponible 
en Mairie. Il contient de nombreux renseignements 
pratiques sur la commune.
> MAIRIE DE TINTÉNIAC
12 rue Nationale - BP 17 - 35190 Tinténiac
Tél.: 02 99 68 18 68 - Fax : 02 99 68 05 44
accueil@tinteniac.fr - www.tinteniac.fr
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Frédéric BIMBOT
1er Adjoint

Urbanisme - Communication
Le vendredi, toute la journée

Christian TOCZÉ
Maire de Tinténiac
Tous les jours

sur RDV uniquement

Blaise TOUZARD
5ème Adjoint

Finances
 Les lundi ou jeudi matin

Rémi LEGRAND
3ème Adjoint

Voirie - Travaux
Le samedi matin

Régis BOLIVARD
7ème Adjoint

Commerce - Tourisme
Le lundi matin

Nathalie DELVILLE
2ème Adjointe
Vie Associative

Le mercredi après-midi

Marie-Laure PARPAILLON
6ème Adjointe

Ecologie - Citoyenneté
Le vendredi après-midi

Isabelle GARÇON
4ème Adjointe

 Enfance - Jeunesse
Le mardi après-midi

Stéphanie GIOT 
8ème Adjointe

Solidarité - Action Sociale 
le samedi matin

> �LES PERMANENCES 
DU MAIRE ET DES ADJOINTS

Pour rencontrer le Maire 
ou les adjoints, veillez à 
prendre rendez-vous à 

l’avance, soit à l’accueil 
de la Mairie (02 99 68 18 68) 
soit directement par courrier 

électronique :  
nom.prenom@tinteniac.fr

Ce numéro de Tinténiac-Communication est imprimé 
avec des encres végétales, sur papier recyclé (sauf la 
couverture, en raison de défaut d’approvisionnement).
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MAIRIE 

Vœux du maire
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A chaque nouvelle année, il est de coutume que 
le Maire présente ses vœux aux habitants et 
aux forces vives du territoire. C’est également 
l’occasion de retracer les événements qui se sont 
passés sur la commune et de partager les projets 
pour la nouvelle année.
En  temps «  normal  », c’est un vrai plaisir de 
se retrouver tous ensemble à l’occasion d’une 
cérémonie conviviale, qui est aussi un signe 
de rassemblement, un élément du bien vivre 
ensemble tellement nécessaire, et ceci encore 
plus pendant une période telle que celle que nous 
traversons.
Hélas, pour cette nouvelle année 2022, comme 
pour l’an passé, nous ne pourrons pas organiser ce 
moment festif particulier, à l’espace Ille-et-Donac. 
La faute à la pandémie qui dure, et à ce nouveau 
variant Omicron qui, même s’il semble moins 
virulent que les autres, s’avère plus contagieux et 
tout aussi dangereux pour les personnes les plus 
fragiles.
La fin d’année 2021 a ajouté à la morosité ambiante 
car la commune de Tinténiac a perdu beaucoup 
des siens. J’ai une forte pensée pour eux et pour 
leurs proches, particulièrement dans cette période 
de fêtes où la douleur se fait ressentir de manière 
plus intense encore, que le reste de l’année.
Mes vœux pour 2022 vont à toute la population 
de Tinténiac : aux habitants, aux commerçants et 
artisans, aux agriculteurs, à tous les responsables 
et bénévoles associatifs, aux forces vives du 
territoire. Et je n’oublie pas le personnel communal 
dont je peux souligner l’attachement à la qualité 
du service public. L’implication dont chacun fait 
preuve permet de faire marcher la commune et 
de répondre en grande partie aux attentes de la 
population.

> Ce qui a été réalisé en 2021.

Des travaux qui aboutissent, d’autres qui se 
poursuivent
> �L’agrandissement de la Maison de l’Enfance est 

terminé.
> �La construction de la Maison des Jeunes suit 

son cours, malgré un fort ralentissement dû 

au manque de matériaux, notamment pour la 
charpente. Elle devrait être livrée en 2022.

> �Les terrains de Tennis sont quasiment terminés. 
Des travaux de finition doivent intervenir courant 
janvier, avant que les courts ne soient rétrocédés 
à la commune.

> �La station d’épuration est terminée et 
opérationnelle avec la création de deux lits 
macrophytes supplémentaires. La commune de 
Québriac y déverse dorénavant ses effluents.

Les aménagements et les constructions sur la 
commune
> �Le marquage au sol en agglomération a fait 

l’objet de modernisation avec un accent mis sur 
la sécurité routière rue René-Guy Cadou, aux 
abords de l’école. Cet effort va continuer.

> �Nous avons commencé l’aménagement d’un 
Jardin du Souvenir au cimetière qui sera complété 
dans un second temps par des cavurnes et un 
nouveau columbarium.

> �Conformément à nos engagements de faciliter 
les déplacements doux, nous avons installé deux 
abris vélos : un près du skate-park et l’autre sur 
le chemin de halage.

> �Nous avons par ailleurs procédé à quelques 
travaux au Musée de l’Outil, notamment sur sa 
porte extérieure : un pas de plus vers la remise en 
état de ce lieu emblématique du patrimoine local, 
qui a fait l’objet cet été d’un beau reportage dans 
le magazine Marianne.

> �Le secteur d’activités de la Zac Nord-Ouest, 
gérée par la SADIV, a fait le plein de nouvelles 
entreprises  : tous les lots sont pourvus ou en 
passe de l’être. Parmi les arrivées, nous pouvons 
citer les ambulances-taxis, une salle de fitness, 
une cave à bière, un menuisier, un couvreur et une 

Le Maire,

Christian Toczé
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Vœux du Maire
plate-forme d’autocars… Nous saurons réserver 
le meilleur accueil à ces nouvelles entreprises qui 
viennent dynamiser la commune.

L’immeuble “Probimmo” place Tanouarn
Les travaux ont commencé cet automne, mais le 
“feu vert” sur le projet date du mandat précédent 
et il était trop tard, à notre arrivée, pour remettre 
le projet à plat.
Comme le développe la page de la Majorité dans le 
présent bulletin, nous avons pu obtenir quelques 
ajustements. Mais les dés étaient jetés, et cet 
immeuble (qu’elles qu’en soient ses qualités) va 
changer la physionomie du centre-bourg de notre 
commune.

De nouvelles animations sportives et culturelles 
Cet été, nous avons mis en place au Pont-à-
l’Abbesse une activité paddle et canoë-kayak en 
partenariat avec le Club CKC3R (Canoë-Kayak des 
Trois Rivières) de Saint-Domineuc, sur le canal Ille-
et-Rance (à côté du Musée de l’Outil). Très belle 
fréquentation pour une première saison, en dépit 
de la météo  : 309 embarquements en juillet et 
août !
Nous avons aussi proposé aux habitants 
“Les Vendredis de l’Eté” : des animations musicales 
tous les vendredis soirs sur juillet-août, Place 
André Ferré ou à proximité. En y ajoutant la soirée 
de la Fête Nationale (13 juillet), notre centre-
bourg a retrouvé cette année une vie estivale, 
apparemment bien appréciée par celles et ceux qui 
étaient sur place.

Des études et des concertations pour préparer 
nos futurs projets 
> Le nouvel EHPAD  : La concertation avec la 
Congrégation Saint-Thomas de Villeneuve pour la 
construction du nouvel EHPAD dans le quartier des 
Blancherais s’est déroulée tout au long de l’année 
avec une approche commune sur l’articulation de 
ce nouvel équipement avec le reste du quartier.
Le 1er Adjoint a présenté le Permis d’Aménager 
de ce secteur à l’ensemble du Conseil Municipal 
le 17 décembre 2021. Une prochaine étape est 
d’avancer sur la conception de l’éco-lotissement, 
avec le cabinet “Atelier Découverte”.
Deux fois, nous avons programmé des réunions 

publiques qui ont dû être reportées vu le contexte. 
Espérons que nous puissions enfin y parvenir au 
printemps prochain !
> La convention “Petites Villes de Demain” : 
Comme Combourg et Mesnil-Roc’h, nous avons 
été sélectionnés par l’Etat dans le cadre du label 
“Petites Villes de Demain”. Cette distinction va 
nous apporter des financements publics pour des 
études et des projets répondant à un objectif de 
redynamisation des territoires.
Une convention de partenariat a été signée entre 
les trois communes, ce qui a permis de recruter 
une Cheffe de Projet, Lucie Clouet. Son poste est 
financé à 75 % par l’Etat et sa première tâche 
est de réaliser un diagnostic afin de définir des 
opérations de revitalisation des 3 communes.
Nous avons confié à Lucie Clouet l’analyse du retour 
des questionnaires sur l’aménagement de la Place 
André Ferré et du centre-bourg, lequel va donner 
lieu prochainement à une restitution auprès des 
habitants (selon les conditions sanitaires).

Les actions solidaires
La Banque Alimentaire s’est vue attribuer un 
nouveau local dans l’Espace Du Guesclin, que 
nous avons pu ouvrir sur les mois d’été grâce à 
plus de 20 bénévoles qui agissent de pair avec 
les élus du CCAS. Qu’ils se sachent vivement 
remerciés pour leur investissement  ! A signaler, 
aussi, la formidable collecte réalisée auprès des 
habitants de la commune, lors de la campagne 
nationale de la fin novembre, avec la participation 
des établissements scolaires.
De même, nous pouvons être fiers du magnifique 
résultat du Téléthon de cette année et de 
l’implication des Tinténiacois, des Docmaliens et 
de leurs associations. Résultat : 27 853€ ont été 
collectés lors de cette manifestation. Un chiffre 
record !
Je souhaiterais terminer l’évocation de cette année 
2021 en rendant hommage à Célestin Perrigault, 
qui a fêté ses 100 ans le 17 novembre dernier. J’ai 
eu le plaisir d’être invité à son anniversaire avec 
Stéphanie Giot, Adjointe aux Affaires Sociales et 
je garde un souvenir intense de cette rencontre 
et de nos échanges. Le parcours exceptionnel de 
Célestin Perrigault est relaté dans ce bulletin.
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> Les projets pour 2022 

Nous procéderons à l’isolation par l’extérieur 
de l’école élémentaire René-Guy Cadou et 
remplacerons plusieurs fenêtres, pour diminuer 
l’empreinte écologique et la facture énergétique de 
l’école.

Nous réhabiliterons le bâtiment de l’ancien Syndicat 
d’Initiative, quasiment inutilisé pour l’instant, et 
nous réaliserons de nouveaux sanitaires près des 
salles de l’Espace Du Guesclin.

Un “gros dossier” sera la construction de nouveaux 
vestiaires pour le stade municipal  : une de nos 
promesses électorales très attendue par de 
nombreux utilisateurs car les vestiaires actuels sont 
incroyablement vétustes.

Remis aux normes, ces vestiaires seront rendus 
accessibles à l’ensemble des scolaires de la 
commune (2500 élèves), au club de football bien 
sûr (qui se place aujourd’hui dans le top 10 des plus 
grands clubs de Bretagne en nombre de licenciés) et 
à plusieurs associations sportives. Un espace sera 
réservé aux écoles pour le stockage de matériel.

Je remercie au passage les dirigeants du FCTSD 
avec lesquels nous avons pu faire avancer ce projet 
au cours d’une série de réunions de travail très 
productives.

Nous prévoyons la création de deux arrêts de bus 
avec accès et stationnement PMR de chaque côté 
de la voie, en sortie d’agglomération, au niveau de 
la Reinais.

Nous soutiendrons auprès du Département la 
pérennisation de l’interdiction de la traversée 
des poids lourds en transit dans la commune. 
L’expérience démarrée en octobre dernier nous 
semble concluante. Au vu de ses résultats, une 
décision devrait être prise fin janvier par le 
Département, favorable, espérons-le.

Le Département envisage, par ailleurs, la création 
d’un grand rond-point à la sortie de l’échangeur avec 
la 4 voies, route de la Baussaine, près de Bretagne 
Matériaux. Un sérieux chantier en perspective, mais 
qui garantira une bien meilleure sécurité.

Les rues de Treffendel et Victor Ségalen seront 
refaites et leurs réseaux enterrés. L’opération 
devrait se réaliser sur deux exercices budgétaires en 
commençant à l’automne 2022 pour une livraison à 
la fin du premier trimestre 2023.

Nous prévoyons aussi, à titre expérimental, un 
aménagement provisoire de pistes cyclables, sur 
un secteur de la commune (en cours de définition). 
Notre objectif de développer les pistes cyclables 
reste une priorité et nous lançons en parallèle de 
cette expérimentation une étude complète pour 
établir un schéma directeur communal sur les 
déplacements doux.

Nous finalisons également une étude pour 
l’agrandissement du cimetière, dont l’extension sera 
située à côté du cimetière actuel, sur le terrain qui 
sert pour le moment aux services techniques pour 
entreposer des matériaux. Un accès supplémentaire 
par la rue Saint-Pair est prévu, afin de permettre 
aux personnes de bénéficier des espaces de 
stationnement de cette rue.

Enfin nous continuerons à inciter, à soutenir et à 
accompagner les initiatives culturelles, écologiques, 
solidaires et citoyennes dans la commune. 
En complément de nos actions municipales 
d’animation, d’économie d’énergie, de réalisation 
de voies douces, d’action sociale et civique, nous 
sommes à l’écoute de vos propositions et nos élus 
seront heureux de vous rencontrer pour en discuter 
et vous aider à leur donner corps.

D’autres projets sont en gestation, et je n’ai pas 
la place ici de les tous les mentionner. Mais voilà 
présentés les principaux “chantiers” de 2022 qui, je 
l’espère, vous conforteront dans le sentiment que 
Tinténiac est une commune où il fait bon vivre, forte 
de nombreux atouts et pleine de vitalité.

Je conclurai ces pages en vous présentant mes 
meilleurs vœux pour vous et vos proches. Prenez 
soin de vous, protégez-vous, protégez les autres, 
ayez confiance en l’avenir, et ensemble, gardons 
l’espoir.
� Christian Toczé, Maire de Tinténiac
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Tarif de location des salles communales

Lors du Conseil Municipal du 17 décembre 2021, les tarifs de location des salles communales ont 
été revalorisés de 2.8%, conformément à l’évolution annuelle des prix à la consommation. Cette 
augmentation est plus importante en pourcentage que les années précédentes, mais elle porte sur un 
poste de dépense qui ne vient impacter qu’occasionnellement le budget des foyers.

> Tarif de base de location de l’Espace Du Guesclin
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Travaux du conseil municipal

LOCATION DE SALLE Salle Du Guesclin Préau Du Guesclin

Vin d’honneur 48,21 € 36,80 €

Repas-buffet 147,97 € 94,29 €

Location professionnelle (1/2 journée) 65,76 € 43,85 €

Location professionnelle (1 journée) 131,53 € 87,68 €

CAUTION 524,28 €

PRÊT DE MOBILIER 
Location de table (à l’unité) 2,14 €

Location de chaise (à l’unité) 1,07 €

Une réduction de 50 % est appliquée aux familles de la commune pour les tarifs de location de salle, non-compris la cuisine 
et le chauffage.

>�Tarif TTC de location de l’Espace Ille-et-Donac pour les associations, 
familles et entreprises Tinténiacoises.

ASSOCIATIONS* (TTC) FAMILLES (TTC) ENTREPRISES (TTC**)

Désignation Journée 2 jours*** Journée 2 jours*** Journée 2 jours***

Vin d’honneur 27,05 € --- 54,07 € --- 67,58 € ---

Location Espace Ille 181,14 € 243,32 € 362,27 € 486,63 € 452,84 € 608,29 €

Espace Donac 54,07 € 108,14 € 108,14 € 216,27 € 135,18 € 270,35 €

Ille-et-Donac 235,22 € 324,42 € 470,42 € 648,84 € 588,02 € 811,05 €

Prestations complémentaires

Cuisine 106,96 € 160,46 € 106,96 € 160,46 € 106,96 € 160,46 €

Prise de force 53,49 € 74,87 € 53,49 € 74,87 € 53,49 € 74,87 €

Chauffage Espace Ille 80,23 € 106,97 € 80,23 € 106,97 € 80,23 € 106,97 €

Espace Donac 42,79 € 64,18 € 42,79 € 64,18 € 42,79 € 64,18 €

Ille-et-Donac 123,01 € 171,14 € 123,01 € 171,14 € 123,01 € 171,14 €

Pénalité de nettoyage 32,09 € 32,09 € 32,09 €

Mise en place des chaises 64,18 € 64,18 € 64,18 €

Caution 1500,00€ 1500,00 € 1500,00 €

* La première utilisation dans l’année est gratuite pour les associations
** Taux de TVA : 20 % 
*** Le tarif “2 jours” s’entend pour 2 jours consécutifs

Les tarifs “Vin d’honneur” et “Location” pour la salle Ille-et-Donac sont multipliés par 2 pour les 
associations, familles et entreprises non-tinténiacoises. Les tarifs des prestations complémentaires 
restent inchangés.
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Préemption Place André Ferré

La commune de Tinténiac n’est 
pas, à ce jour, dotée d’un logement 
d’urgence. Or, la création d’un tel 
logement en centre-ville, à proximité 
de tous les services, fait partie de ces 
projets dont l’intérêt général n’est
pas discutable, et qui fait défaut. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal 
a réaffirmé en octobre l’utilité 
publique de la création d’un logement 
d’urgence en centre-ville de la 
commune.

Une seconde délibération (également 
à l’unanimité) a été prise en 
novembre, relative à la préemption par 
Monsieur le Maire d’un bien sis place 
André Ferré, qui permettra la création 
de ce logement à Tinténiac. 

Monsieur le Maire a été autorisé à 
procéder à l’acquisition des parcelles 
bâties cadastrées AB 183 (81 m2

de surface au sol) et AB 261 (30 m2), 
au prix de 35 000,00 € (auxquels 
s’ajoutent les frais notariés évalués
à 4 100,00 € et autres frais annexes 
à la vente le cas échéant) et à signer 
tout acte notarié et autre nécessaires.

La parcelle bâtie AB 183 constituera 
le logement d’urgence proprement dit.

La parcelle AB 261 sera aménagée 
pour améliorer l’aspect du haut de la 
rue du Chêne Vert, et notamment une 
meilleure gestion des poubelles.

Attribution de chèques cadeaux aux agents communaux 

Jusqu’à présent, la commune offrait un panier garni aux agents communaux à l’occasion des fêtes de 
fin d’année. Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal a décidé de mettre désormais 
en place des chèques cadeaux de 40 € par agent, ce montant correspondant à celui des paniers garnis 
précédents.
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Travaux du conseil municipal

Parcelle AB 183

Parcelle AB 261 : partie droite

(photos Google Maps)
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Travaux du conseil municipal

Plus d’infos sur les travaux du Conseil Municipal ?

Les comptes-rendus sont consultables 5 à 6 semaines après chaque séance :
		  > Sur le panneau d’affichage public, le long de la Mairie, rue Eugène Durand
		  > Sur le site Internet de la commune : www.tinteniac.fr
		  > Sur demande, à l’accueil de la Mairie

Mise en service du Portail Famille 

Depuis la rentrée des vacances d’automne, la commune de Tinténiac a mis en service un « Portail Famille » pour 
la réservation et la facturation des services périscolaires communaux, pour les enfants fréquentant l’école René-
Guy Cadou.
Accessible à tout moment par Internet, les familles peuvent gérer directement les réservations à la cantine et 
être au courant du fonctionnement de ce service : elles peuvent prendre connaissance des menus, du règlement 
intérieur de la cantine et de la garderie ainsi que des tarifs des différents services et de leurs modalités de 
facturation.
Grâce à une fiche contact, les familles peuvent aussi adresser des messages pour demander des 
renseignements ou faire remonter des idées ou des observations. 
Les factures sont dématérialisées et les paiements peuvent s’effectuer par Internet, même si le paiement par 
prélèvement ou chèque reste toujours possible.
Ce portail a désormais atteint son “régime de croisière” et il permet une meilleure gestion des services 
périscolaires, à la fois pour les familles et les services communaux.

Achat de 5 vélos électriques à la CCBR

A la demande de la commune de Tinténiac, le conseil communautaire de la CCBR a confirmé, lors de sa séance 
du 30/09/2021, la cession de 5 vélos à assistance électrique (n °1, 11, 12, 13 et 14) à la commune de Tinténiac, 
pour un montant unitaire de 600 € net, soit 3 000 €. 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal a décidé de l’acquisition de ces 5 vélos électriques 
et autorisé Monsieur le Maire à effectuer toutes démarches utiles en ce sens. 
Ces vélos seront mis à disposition des agents communaux dans le cadre de leurs déplacements dans la 
commune, pour des utilisations exclusivement professionnelles.

Prochains conseils municipaux en 2022 :

les 21 janvier, 25 février, 11 mars, 25 mars, 26 avril,

20 mai, 24 juin, 12 juillet
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Ils et elles travaillent pour notre commune

Besoin d’un conciliateur de justice ?
Jean Dorange vous accueille à la mairie

Vous avez un problème avec votre bailleur ou votre locataire ? Vous 
êtes victime d’une arnaque à la consommation ? Votre voisin passe la 
tondeuse sous vos fenêtres le dimanche matin ? Jean Dorange est là 

pour trouver une solution amiable à vos litiges en matière civile (les affaires 
familiales sont exclues de son champ de compétences). À moins que les 
parties n’aient préféré tenter une médiation ou une procédure participative, 
la conciliation de justice est obligatoire pour les litiges de moins de 5 000 € 
ou lorsque la nature du litige l’impose (ex. : bornage, distance des 
plantations…). Elle peut intervenir en dehors de tout procès, ou devant un 
juge ou être déléguée à un conciliateur de justice. 
Il vous suffit de prendre rendez-vous de préférence par e-mail : 
jean.dorange@conciliateurdejustice.fr ou en vous présentant les jours 
de permanence en mairie, dans la limite des places disponibles. Les 
permanences ont lieu chaque 2e et 4e vendredis du mois, de 9h à 12h.

Vincent Jahan,
Les mains vertes, de pères en fils

A 22 ans, Vincent Jahan a rejoint l’équipe des espaces verts pour un 
contrat d’un an. De toute façon, manier la tondeuse et la binette, chez 
lui, c’est de famille. Son arrière grand-père était pépiniériste et son 

grand-père paysagiste tout comme son oncle aujourd’hui. Titulaire de 2 
CAP : “Paysagiste” et “Productions horticoles” et d’un Brevet professionnel 
“Aménagements paysagers”, il a travaillé durant ses 5 années d’études sur 
des communes comme Saint Grégoire, Dinan Agglomération ou encore dans 
les jardins de Beausoleil à Pleugueneuc. 

Lucie Clouet,
Cheffe de projet “Petites Villes de Demain” 

Voici 1 an tout juste que la ville de Tinténiac fait officiellement partie 
des “Petites Villes de Demain”. En France, plus de 1 600 communes 
sont concernées. Véritable boite à outils, ce programme permet aux 

villes concernées de moins de 20 000 habitants de bénéficier d’un soutien 
spécifique de l’État et de ses partenaires pour développer leur revitalisation, 
leur attractivité et leur trajectoire écologique. Les villes de Mesnil Roc’h, 
Combourg et Tinténiac se sont lancées en même temps dans cette 
transformation territoriale. Et c’est là qu’intervient Lucie Clouet, urbaniste : 
“Ce grand projet de renouvellement et d’aménagement urbain va être 
réalisé avec les élus en 3 temps.  
Tout d’abord, on établit un diagnostic du territoire. Là, tous les atouts et 
tous les points faibles de la ville sont pris en compte : habitat, commerces, 
mobilité, tourisme, santé, cadre de vie… Ensuite, on détermine les grands 
axes de travail et les leviers sur lesquels on va agir pour redynamiser la 
commune. Par exemple : l’aménagement des voies, la diversité des services 
ou encore la rénovation énergétique. 
Et enfin, on passe à la réalisation des projets”. 
Tout un programme qui a un seul et unique but : redynamiser Tinténiac !
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La page de la majorité municipale
Garder le cap, ensemble, malgré tout 
L’année 2021 s’est terminée en voyant balayés 
les espoirs d’une sortie rapide de la crise 
sanitaire, et ce mandat ne ressemble en rien à 
ce que nous avions pu imaginer. 
Et pourtant, nous avons la satisfaction et le 
réconfort de constater que, malgré la 
complexité de la situation, la vie communale 
parvient à fonctionner au quotidien grâce à 
l’implication du plus grand nombre. 
Elus, services communaux, forces 
économiques, acteurs médicaux et sociaux, 
bénévoles associatifs, initiatives individuelles, 
etc… Chacun à son poste apporte de l’énergie 
pour que Tinténiac soit malgré tout « une 
commune où il fait bon vivre à tous les âges de 
la vie ». 
Ceci reste et restera notre feuille de route 
pour les mois et les années à venir : nous 
remercions et nous accompagnerons de toutes 
nos forces celles et ceux qui contribuent à cet 
objectif d’intérêt général. 

Bienvenue à bord du « paquebot » 
Tinténiac !  
Notre travail de ce début de mandat a permis 
de définir et d’obtenir des financements qui 
vont permettre à de nombreux projets 
d’éclore au fil des prochain(e)s mois et années, 
tels que développés par M. le Maire dans ses 
voeux. 
Mais les projets qui sortent de terre en ce 
moment résultent encore pour la plupart de 
décisions prises par la précédente mandature 
et nous ne pouvons pas changer 
instantanément le cap d’un « paquebot » 
comme on le ferait avec un voilier. 
C’est par exemple le cas de l’immeuble 
Probimmo, en construction à l’angle de la rue 
Haute et de l’avenue des Trente. 
Lorsque cette décision a été présentée en 
Conseil Municipal par l’équipe précédente, à 
peine quelques mois avant les élections 
municipales (et sans aucune concertation 
préalable), nous étions dans l’opposition. 

Nous n’avons pas contesté l’utilité de réaliser 
un immeuble de bonne qualité architecturale 
dans ce secteur du centre-bourg. Mais nous 
étions opposés au projet, en raison de sa taille 
excessive et de la suppression du petit square 
arboré qui faisait l’identité de notre centre-
ville et un de ses poumons écologiques. 
Une fois arrivés aux affaires, il nous était 
impossible de revenir sur cette décision sans 
faire encourir à la commune d’énormes 
pénalités financières de dédit auprès du 
promoteur et aujourd’hui nous devons 
assumer l’héritage de ce projet et 
l’accompagner.  
Nous en avons toutefois infléchi certains 
aspects : diminution du nombre de places de 
stationnement au profit d’espaces végétalisés ; 
accord pour la création d’une dizaine de 
logements aidés pour y assurer une meilleure 
mixité sociale ; participation du promoteur à 
un programme de replantation d’arbres dans 
la commune ; réservation foncière de terrains 
avoisinants pour compenser la perte de 
stationnements près du CMB. 
Pour le reste, souhaitons d’avance la 
bienvenue aux futurs résidents !  

Dans l’attente d’une opposition 
constructive et « fair-play » 
L’opposition municipale joue un double jeu. 
Elle intervient très peu en Conseil Municipal 
contre nos décisions : sur un total de 238 
délibérations entre le 29 mai 2020 et le 17 
décembre 2021, 1 seul vote « contre » nos 
propositions et 11 abstentions (dont 2 fois 
avec une partie de la majorité).  
Mais elle nous critique et nous met en cause 
dans les « pages de l’opposition » au fil des 
bulletins communaux, en donnant de fausses 
informations au lieu de développer des 
propositions qui seraient utiles pour Tinténiac 
et ses habitants. 
Nous sommes ouverts à la discussion avec 
l’opposition au Conseil Municipal. Mais nous 
lui demandons d’être « fair-play » en faisant 
preuve de plus de bonne foi dans le débat 
démocratique.
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La page de l’opposition municipale
LES VŒUX DE L’OPPOSITION 

 

Le précédent bulletin municipal vous 
faisait part des questions sans réponse 
posées à la Municipalité. Nous aurions 

souhaité vous faire part de réponses utiles. Il n’en 
est rien malheureusement à l’exception de 
l’immeuble de la Place Tanouarn dont les travaux ont 
visiblement démarré. Mais, qu’en est-il des autres 
interrogations ? Services à la population, éco-
pâturage, éclairage public, nuisances sonores, place 
André Ferré, audit financier, cantine, poids lourds, 
nouvel ÉHPAD, aménagement des Blancherais… 

 
Il est malheureusement acquis que la 
Municipalité fait le choix de ne pas 
consulter, ni son Opposition qui 

démontre pourtant sa volonté d’être force de 
proposition, ni la population. Nous formons le vœu 
qu’enfin une véritable concertation avec tous les 
acteurs concernés aboutisse à des solutions 
rationnelles et mieux construites, pour le bien de 
chacun. 

 
On ne compte plus les projets de 
délibérations inscrits à l’ordre du jour du 
Conseil Municipal et retirés au dernier 

moment, à défaut de concertation ou d’étude 
suffisante. Ainsi les riverains de la Rue Saint-Mirel, 
ayant appris par la presse l’aménagement de la 
nouvelle sortie accordée à la SCI des Jardins d’Arsène, 
se sont légitimement inquiétés de l’atteinte évidente 
à leurs droits fondamentaux. Le projet a dû être 
retiré pour être réétudié. Enfin ! 
 

Cette page d’expression nous permet 
d’exercer notre droit de réponse : « Cela 
fait plus de 15 ans qu’il n’y a pas eu de 

construction de logements sociaux » a déclaré 

Christian Toczé dans un article de presse en 
octobre. Vous avez pourtant pu constater que 
cette affirmation est fausse… 
La Municipalité précédente a réalisé, ou 
programmé, au cours des 15 années écoulées,  
77 logements sociaux : Route de Saint-Domineuc 
dans le cadre de la ZAC, rue du Prieuré, rue Félix 
Trochu, route de Combourg au Clos Marinette, 
dernière tranche d’aménagement de la ZAC, et 
aussi les logements prévus dans l’immeuble 
Place Tanouarn. Tous ces logements sociaux 
répondent parfaitement aux obligations légales 
d’une part, et aux besoins exprimés par la 
population d’autre part. 

 
Les capacités d’accueil de notre Ville 
sont importantes mais non illimitées 
et l’équilibre harmonieux de notre 

Cité impose, certes, la création de logements 
sociaux, mais aussi de logements destinés aux 
jeunes ménages dont les capacités financières 
restent mesurées. Malheureusement, à l’égard 
de ces familles aux revenus modestes, la 
Municipalité a décidé la suppression de 
l’exonération de la Taxe Foncière, malgré notre 
proposition de faire un geste fort à leur égard. 
 
 

En cette nouvelle année, nous avons  
une pensée particulière pour vous,  
les plus fragiles, les plus démunis,  

les plus isolés. Nous faisons le vœu  
qu’en cette période de pandémie, 

 la solidarité rapproche  
tous les Tinténiacois sans distinction. 

BONNE ANNEÉ À TOUS ! 
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ET POUR COMMUNIQUER AVEC NOUS :              tinteniac.avecvous@gmail.com           Tinténiac Avec Vous 

Garder le cap, ensemble, malgré tout 
L’année 2021 s’est terminée en voyant balayés 
les espoirs d’une sortie rapide de la crise 
sanitaire, et ce mandat ne ressemble en rien à 
ce que nous avions pu imaginer. 
Et pourtant, nous avons la satisfaction et le 
réconfort de constater que, malgré la 
complexité de la situation, la vie communale 
parvient à fonctionner au quotidien grâce à 
l’implication du plus grand nombre. 
Elus, services communaux, forces 
économiques, acteurs médicaux et sociaux, 
bénévoles associatifs, initiatives individuelles, 
etc… Chacun à son poste apporte de l’énergie 
pour que Tinténiac soit malgré tout « une 
commune où il fait bon vivre à tous les âges de 
la vie ». 
Ceci reste et restera notre feuille de route 
pour les mois et les années à venir : nous 
remercions et nous accompagnerons de toutes 
nos forces celles et ceux qui contribuent à cet 
objectif d’intérêt général. 

Bienvenue à bord du « paquebot » 
Tinténiac !  
Notre travail de ce début de mandat a permis 
de définir et d’obtenir des financements qui 
vont permettre à de nombreux projets 
d’éclore au fil des prochain(e)s mois et années, 
tels que développés par M. le Maire dans ses 
voeux. 
Mais les projets qui sortent de terre en ce 
moment résultent encore pour la plupart de 
décisions prises par la précédente mandature 
et nous ne pouvons pas changer 
instantanément le cap d’un « paquebot » 
comme on le ferait avec un voilier. 
C’est par exemple le cas de l’immeuble 
Probimmo, en construction à l’angle de la rue 
Haute et de l’avenue des Trente. 
Lorsque cette décision a été présentée en 
Conseil Municipal par l’équipe précédente, à 
peine quelques mois avant les élections 
municipales (et sans aucune concertation 
préalable), nous étions dans l’opposition. 

Nous n’avons pas contesté l’utilité de réaliser 
un immeuble de bonne qualité architecturale 
dans ce secteur du centre-bourg. Mais nous 
étions opposés au projet, en raison de sa taille 
excessive et de la suppression du petit square 
arboré qui faisait l’identité de notre centre-
ville et un de ses poumons écologiques. 
Une fois arrivés aux affaires, il nous était 
impossible de revenir sur cette décision sans 
faire encourir à la commune d’énormes 
pénalités financières de dédit auprès du 
promoteur et aujourd’hui nous devons 
assumer l’héritage de ce projet et 
l’accompagner.  
Nous en avons toutefois infléchi certains 
aspects : diminution du nombre de places de 
stationnement au profit d’espaces végétalisés ; 
accord pour la création d’une dizaine de 
logements aidés pour y assurer une meilleure 
mixité sociale ; participation du promoteur à 
un programme de replantation d’arbres dans 
la commune ; réservation foncière de terrains 
avoisinants pour compenser la perte de 
stationnements près du CMB. 
Pour le reste, souhaitons d’avance la 
bienvenue aux futurs résidents !  

Dans l’attente d’une opposition 
constructive et « fair-play » 
L’opposition municipale joue un double jeu. 
Elle intervient très peu en Conseil Municipal 
contre nos décisions : sur un total de 238 
délibérations entre le 29 mai 2020 et le 17 
décembre 2021, 1 seul vote « contre » nos 
propositions et 11 abstentions (dont 2 fois 
avec une partie de la majorité).  
Mais elle nous critique et nous met en cause 
dans les « pages de l’opposition » au fil des 
bulletins communaux, en donnant de fausses 
informations au lieu de développer des 
propositions qui seraient utiles pour Tinténiac 
et ses habitants. 
Nous sommes ouverts à la discussion avec 
l’opposition au Conseil Municipal. Mais nous 
lui demandons d’être « fair-play » en faisant 
preuve de plus de bonne foi dans le débat 
démocratique.
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Par la commission FALC (Facile à Lire et à Comprendre)

Le projet social du territoire
de la Bretagne Romantique

Le but du projet social du territoire est de :

	 > connaître les besoins des habitants

	 > apporter des réponses pour permettre de bien vivre tous ensemble

En juin 2021, l’ensemble des communes de la Bretagne Romantique a fait un sondage 

auprès des élus, des professionnels et des habitants. Ce sondage a permis de connaître 

les forces et les faiblesses du territoire de la Bretagne Romantique.

Il y a 3 domaines du quotidien à travailler en priorité :

1 - L’accès aux services et aux équipements

> à travers la mobilité, par exemple prendre un bus

> à travers le numérique, par exemple avoir accès à Internet sur un ordinateur

2 - La qualité de vie des habitants

> par le maintien à domicile, par exemple pour une personne très âgée

> l’accès au logement, par exemple obtenir un logement social

3 - L’enfance et la jeunesse

> la garde d’enfants, par exemple trouver une assistante maternelle

> les activités pour les jeunes

Pour suivre l’avancée du projet social, je peux aller sur le site Internet :

http://bretagneromantique.fr/actualites/
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Par la commission FALC (Facile à Lire et à Comprendre)

Le Téléthon

> C’est quoi le Téléthon ?

Le mot téléthon est formé par 2 mots : 
Télévision et marathon.
Le premier week-end de décembre les Français 
organisent des animations sportives et 
culturelles.
Ces animations servent à récolter des dons 
d’argent pour la recherche médicale.

> C’est quoi l’AFM Téléthon ?

AFM signifie Association Française pour la 
Myopathie.
La myopathie est une maladie grave. 
La myopathie atteint les muscles et les empêche 
de fonctionner.
Par exemple la personne malade ne peut pas 
marcher.
Des malades et leurs familles s’unissent pour 
tenter de combattre la maladie.

> Comment tout a commencé ?

	 > En 1958 :
L’Association Française pour la Myopathie est 
créée par Yolaine de Kepper. 
Yolaine de Kepper est maman de quatre garçons 
atteints par la myopathie de Duchenne.
Les médecins et les scientifiques ne connaissent 
pas beaucoup cette maladie.
Les premières actions pour faire connaître la 
myopathie des médecins, des scientifiques et de 
la population ont été :
> Vente de cartes de vœux
> Vente de boîtes de chocolats

	 > Le vendredi 4 décembre 1987 : 
Le premier Téléthon français a lieu sur Antenne 2. 
Le parrain du Téléthon était l’acteur Jerry Lewis.
Les dons d’argent ont atteint plus de 27 millions 
d’euros.

	 > En 2021 :
La dernière édition du Téléthon s’est déroulée le 
week-end des 3 et 4 décembre 2021. 
Le parrain du Téléthon en 2021 était le chanteur 
Soprano. Les dons d’argent ont atteint plus de 
73 millions d’euros. 

> Ça sert à quoi le téléthon ?

C’est une collecte d’argent pour la recherche 
médicale. 
Les maladies génétiques rares comme la 
myopathie sont très compliquées à comprendre.
Pour essayer de les soigner, cela nécessite du 
temps et de l’argent. 
L’argent récolté sert à : 
> financer les recherches des scientifiques
> tester les traitements pour qu’ils soient 
efficaces et sans risque
> aider les malades dans leur vie quotidienne 
> former des aides-soignants

Quelques exemples : 

> La reconnaissance des gènes responsables 
de ces maladies rares. 

C’est quoi un gène ?

Les cellules sont présentes dans notre sang, 
notre cœur, nos os ou encore nos muscles. Les 
cellules constituent notre corps.
Les gènes sont présents dans chacune des 
cellules de notre corps. 
Les gènes contiennent des informations 
qui permettent à notre corps de fonctionner 
normalement. 
Mais les gènes peuvent aussi être porteurs de 
maladie.

> En 2000, des enfants atteints d’un grave 
déficit immunitaire ont retrouvé une vie normale 
grâce au traitement médical.

> La thérapie génique, par exemple l’utilisation 
des gènes comme médicaments pour soigner une 
maladie du sang ou du muscle.
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> �FILM - GREEN BOOK : SUR LES ROUTES DU SUD
Peter Farrelly
Aux Etats-Unis, dans les années 60, Tony Lip est engagé pour conduire 
et protéger Don Shirley, pianiste noir de renommée mondiale, lors 
d’une tournée de concerts. De New York jusqu‘aux Etats du Sud, ils 
s‘appuient sur le Green Book, sorte de guide de voyage qui recense les 
établissements réservés aux personnes noires. Au fil du voyage, les deux 
hommes vont chacun dépasser leurs préjugés.

> �FILM - NOMADLAND
Chloé Zhao
Après l’effondrement économique de la cité ouvrière du Nevada où elle 
vivait, Fern aménage un van et part sur les routes. Elle rencontre d‘autres 
nomades qui l‘accompagnent dans sa découverte de cette nouvelle 
vie parfois rugueuse, mais souvent solidaire. En plus des paysages 
sublimes, la réalisatrice nous fait découvrir ces histoires vraies de laissés 
pour compte au coeur de l‘Amérique actuelle.

> �ALBUM - MON PASSAGE SECRET
Max Ducos - Editions Sarbacane
Liz et Louis s‘ennuient dans la grande maison de Papou et Maminou. Leur 
grand-père leur propose de chercher son passage secret. Commence 
alors une véritable exploration de la maison, avec à chaque étape une 
fabuleuse découverte !

> �ALBUM - LES DÉSASTREUSES CONSÉQUENCES DE LA 
CHUTE D‘UNE GOUTTE DE PLUIE

Adrien Parlange - Editions Albin Michel
La chute d’une goutte de pluie, de la cime d’un arbre jusqu’au sol est 
racontée à travers onze tableaux verticaux mettant en scène une jeune 
fille qui cueille des fruits et un garçon en train de peindre. L’histoire 
évolue avec l’arrivée successive d’un chien, d’un écureuil… 
Album tout en hauteur, qui invite à l‘observation et la contemplation.

> �ROMAN - PLEINE TERRE
Corinne Royer - Editions Actes sud
Dans ce roman, nous suivons la cavale de Jacques Bonhomme, jeune 
agriculteur embourbé dans une spirale administrative, et pourchassé par 
les gendarmes comme un criminel. Inspiré d’un fait divers dramatique, 
ce roman coup de poing décrit l’effondrement du monde paysan. Un 
texte très documenté, qui nous dévoile toute l‘absurdité de la politique 
agricole actuelle.

> �ALBUM - LE MANTEAU
Séverine Vidal, Louis Thomas - Editions Gallimard jeunesse
Lison rêve de porter le beau manteau rouge de sa grande soeur. Un soir, 
enfin, Lison récupère le fameux manteau. Elle est très fière de le porter 
mais elle croise dans la rue une maman et sa petite fille toutes deux sans 
abri. Lison se sent alors triste et mal à l’aise. Album malicieux qui porte 
un beau message de solidarité.
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1/ Pourquoi cette enquête ?
Dans la foulée des dernières élections municipales une équipe d’élus 
renouvelée a pris ses fonctions au sein du comité syndical du Sivu. Après 
avoir pris la mesure de ses nombreuses actions et de son environnement 
nous avons rapidement et collectivement, eu la volonté de nous 
interroger sur l’émergence de nouveaux besoins ou usages, et sur la 
direction que doit prendre la politique enfance-jeunesse sur le territoire 
des 6 communes que nous couvrons. Aujourd’hui, la responsabilité des 
élus du SIVU Anim’6 est donc de penser l’avenir pour bâtir une politique 
pertinente et proportionnée aux coutures de notre territoire.

2/ Comment l’analysez-vous ?
Les résultats de l’enquête (disponibles en ligne sur le site du sivu) 
traduisent notamment une perception de notre action par les usagers 
très segmentée entre les différentes briques de notre “offre de 
services” (petite enfance, enfance et jeunesse) ainsi qu’un défaut 
global de visibilité de notre structure. Par ailleurs elle confirme 
clairement les tendances que nous percevions depuis quelque temps 
et qui sont partagées par les acteurs du secteur, tant sur les enjeux de 
la parentalité, que des réponses ou de l’accompagnement à apporter 
aux 11-18 ans par exemple.

3/ Quelle sera votre nouvelle feuille de route ?
Elle s’inscrira nécessairement autour des 4 axes de travail génériques 
identifiés : Communication, création d’une passerelle, jeunesse et 
parentalité… chacun de ses axes entraînant de facto une réflexion 
transverse sur la gouvernance de la collectivité et sur son projet 
en termes de périmètre d’intervention, de moyens humains et 

financiers, de collaboration ou de partenariats. Les travaux ont commencé et iront bon train jusqu’en mars 2022 pour en 
définir précisément le contenu, les modalités et le calendrier de mise en œuvre. Ce délai peut paraître contraint mais nous 
devons nous y tenir pour être cohérents sur la durée d’un mandat déjà bien engagé.

> Pour consulter les résultats de l’enquête : www. anim6.fr

> �2 SPECTACLES : Un Crapaud presque charmant, Tango 
pour 4 temps (530 entrées), 

> �12 ATELIERS PARENTS-ENFANTS pour les enfants de 
0-10 ans (gym pour bébé, éveil musical, animaux de la 
ferme, hip hop, beatbox, couture, cirque….) avec 
36 créneaux différents (656 entrées),

> �12 POMPIERS de la caserne de Tinténiac ont accueilli 
250 personnes …

> �CETTE ANNÉE, PLUS DE 1 400 HABITANTS DU 
TERRITOIRE ANIM’6 SE SONT RENCONTRÉS, 
ont échangé, ont expérimenté, ont ri, ont joué, ont 
partagé pendant le weekend de la semaine de l’enfance ! 
La manifestation a rempli son objectif : créer du lien. 
Elle a permis à des personnes qui vivent dans des 
communes différentes - familles, professionnels de 
l’enfance, bénévoles, artistes- de se rencontrer. Elle a 
fait émerger un sentiment d’appartenance à un territoire. 
Elle a offert un accès à la culture pour toutes les familles. 
Cette manifestation est possible grâce à vous : partenaires 
financiers, communes, associations, professionnels, 
artistes et habitants. Alors tout simplement MERCI, 
nous étions tellement HEUREUX de vous revoir…
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Au Bois des Ludes est une ludothèque associative semi-itinérante et un Espace de Vie Sociale. Dans ce cadre, 
Au Bois des Ludes cherche à encourager et valoriser les initiatives des habitants du territoire, à favoriser le mieux-
vivre ensemble, avec pour outil le jeu, puissant vecteur de lien social. Si vous souhaitez vous investir Au Bois des 

Ludes, n’hésitez pas à venir nous rencontrer pour en discuter.

La ludothèque de Tinténiac est située dans l’école de musique le SIM, rue de Saint-Mirel.
Ses horaires d’ouverture restent inchangés pour 2022 ; elle est ouverte aux adhérent-e-s, 
pour jouer sur place et/ou pour louer des jeux :
> Mardi de 10h à 12h, puis de 17h à 18h30
> Mercredi 16h-18h
> Jeudi 17h-18h30
> Vendredi 17h-18h30

Depuis le mois de novembre, et à l’initiative des bénévoles de 
l’association, la ludothèque ouvre cet hiver le premier dimanche de 
chaque mois, de 14h30 à 17h, afin de permettre aux adhérents de jouer 
sur place. Ces “dimanches au coin du jeu” sont gratuits et ouverts aux 
adhérent-e-s de l’association uniquement. L’adhésion annuelle est de 
17e par foyer, et il est possible d’adhérer à tout moment de l’année.

Il est également possible de privatiser la ludothèque pour un groupe de 
4 à 10 personnes afin de découvrir une dizaine de jeux surdimensionnés 
(jeux géants en bois) avec un animateur/une animatrice ludothécaire.
Ce format est idéal pour jouer toutes générations confondues.
Animation sur réservation uniquement.
Tarif unique : 50e pour 1h30 de découverte d’une dizaine de jeux.
N’hésitez pas à contacter l’association Au Bois des Ludes pour tout 
renseignement : auboisdesludes3522@gmail.com

Au Bois des Ludes
Ludothèque associative et Espace de Vie Sociale.
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Ecole de musique : SIM
La Saison Culturelle du SIM
Prochainement, le SIM invite le groupe NIKKI et JULES 
le samedi 22 janvier 2022 à 20H30 à l’Espace du Grand 
Clos de Saint Domineuc. NIKKI & JULES nous plongent 
dans un univers énergique avec leur héritage mixte. 
Fortement ancrés dans le Blues et le Jazz, ils nous délivrent 
un répertoire qui puise dans de nombreux styles. En 
mélangeant leurs compositions originales avec des reprises 
remixées, l’expérience sonne comme un voyage intemporel. 
Quand le jeu de jambes Jazz Roots de Nikki s’emmêle avec 
le jeu de doigts Soul Blues de Jules, on laisse le bon temps 
rouler.

Entrée : 5 € / Gratuit – 16 ans

ZOOM sur l’Orchestre d’Harmonie
Au SIM, les pratiques collectives sont nombreuses : Ateliers 
de Musiques Actuelles, ensemble de saxophones, orchestre 
à cordes, chorales, ensemble de musiques traditionnelles 
irlandaises, Bagadig… Parmi ces pratiques collectives, nous 
retrouvons également : L’Orchestre d’Harmonie. 
Un orchestre d’harmonie est un ensemble musical 
regroupant plusieurs familles d’instruments de musique : 
La famille des bois, la famille des cuivres et la famille des 
percussions. On y retrouve alors les instruments suivants 
: Flûte traversière, Clarinette, Saxophones (soprano, alto, 
ténor, baryton), Trompette, Trombone, Tuba et le grand 

pupitre des percussions : Xylophones, Vibraphones, 
Timbales, Batterie et petites percussions. 
Alors que joue l’orchestre d’harmonie ? Si à l’origine, le 
répertoire des orchestres d’harmonie était principalement 
constitué d’œuvres de musique militaire, avec le temps, il 
s’est enrichi d’arrangements de musique classique mais 
aussi de nombreuses compositions originales mettant en 
relief les qualités de ces ensembles à vent. Depuis quelques 
années maintenant, de nombreux arrangements de musique 
de film et de jazz ont fait leur apparition dans le répertoire 
des orchestres d’harmonie, disposant de la richesse et de la 
diversité des timbres présents dans l’orchestre. 
Au SIM, les deux orchestres d’harmonie sont 
intergénérationnels et rassemblent plus de 60 musiciens, 
tous pupitres confondus, venus de toutes les communes 
faisant partie du territoire du SIM. Noyau du SIM, 
l’orchestre d’harmonie permet aux musiciens, venus des 
35 communes adhérant au SIM, de se rencontrer au sein 
d’une pratique collective fédératrice. Les deux orchestres 
sont dirigés, dans la bonne humeur et avec excellence, 
par le chef Mathieu ROBERT, également professeur de 
trombone dans la structure. Les deux orchestres répètent 
tous les vendredis soirs dans les locaux du SIM à Tinténiac 
et se produisent plusieurs fois dans l’année, dans les 
différentes communes du territoire du SIM, avec un 
répertoire éclectique composé de musiques de films et 
morceaux originaux pour orchestre d’harmonie.
Au gré des projets, les orchestres du SIM ont déjà multiplié 
les rencontres avec d’autres orchestres de la région et 
musiciens professionnels : L’orchestre d’harmonie de 
Chartres de Bretagne, le Bagad de Vannes, Targi Nushma, 
l’orchestre d’harmonie de la FEPEM35 et bien d’autres...
Vous souhaitez écouter nos orchestres d’harmonie ? 
Retrouvez - les prochainement pour un programme 
audacieux et riche en couleur : Ceux-ci accompagneront 
l’orchestre d’harmonie de la FEPEM35 et la soliste 
accordéoniste Camille Privat pour un concert de haut vol 
autour d’œuvres originales et de tango. Sous la direction de 
David Nicolas. Invitée soliste : Camille Privat, accordéoniste 
et concertiste.
Dimanche 27 février à 16h – Eglise de Combourg 
Entrée gratuite

Pour plus d’informations : www.simecoledemusique.com
Contact : 02 99 84 01 88 / contact@simecoledemusique.com
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Ageclic
Le centre local d’information et de coordination (CLIC)
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Près de chez vous, le centre local 
d’information et de coordination 
(CLIC) est un lieu d’accueil, 

d’écoute, d’information et de conseil. 
Il s’adresse aux personnes âgées 
de plus de 60 ans, aux personnes 
en situation de handicap adultes 
et enfants et leur entourage. Le 
CLIC est une antenne de la maison 
départementale des personnes 
handicapées (MDPH). 
 
Sur votre territoire, le CLIC est 
porté par l’association “AGECLIC” 
et financé par le département, la 
MDPH, la communauté de communes 
de la Bretagne Romantique et la 
communauté de communes du pays 
de Dol et de la Baie du Mont Saint-
Michel. 
Il propose un accueil gratuit, neutre, 
personnalisé et confidentiel. 
 
Le CLIC vous informe dans 
vos démarches concernant le 
maintien à domicile, les services 
et établissements d’accueil du 
territoire, l’aide aux aidants. Il vous 
accompagne dans vos démarches 
administratives auprès de la 
MDPH : carte mobilité inclusion 
(CMI), reconnaissance en qualité 
de travailleur handicapé (RQTH), 
allocation adulte handicapée 
(AAH), auxiliaire de vie 
scolaire… De plus, il vous aide 
à constituer des dossiers pour 
des interventions à domicile : 
aide aux tâches quotidiennes, 

allocation personnalisée d’autonomie (APA) 
ou des dossiers d’entrée en établissement. Le CLIC propose également 
en partenariat avec les communes et les acteurs du territoire des 
actions de prévention et d’accès aux droits, sous forme de réunions, 
conférences et ateliers.

AGECLIC - Maison des Services 
Rue de la Mairie - 35270 COMBOURG
Accueil du public sur rendez-vous 
Du lundi au vendredi : 9h-12h / 14h-17h (fermé le vendredi après-midi)
02 23 16 45 45 - clic@ageclic.fr - www.ageclic.fr

Le CLIC propose des rendez-vous à Combourg, Dol-de-Bretagne, 
Pleine-Fougères et Tinténiac. Si vous souhaitez davantage 
d’informations concernant le CLIC, vous pouvez nous contacter :



Smictom Valcobreizh
analyse le contenu de nos poubelles 
pour mieux réduire nos déchets

INTERCOMMUNALITÉ
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L
e SMICTOM VALCOBREIZH s’engage dans un Plan 
local de prévention des Déchets ménagers et 
assimilés (PLPDMA) afin de réduire le volume de 

nos déchets.
Début septembre, le SMICTOM VALCOBREIZH a missionné 
un cabinet d’études pour réaliser une caractérisation des 
ordures ménagères. Le cabinet d’études s’est intéressé au 
contenu des poubelles d’une vingtaine de communes. 
En voici l’analyse.

Un volume d’ordures ménagères largement inférieur à 
la moyenne nationale mais…
S’ils produisent beaucoup moins de déchets ménagers 
que les Français dans leur ensemble (149,6 kg/habitant/
an contre 254 kg/habitant/an au niveau national), les 
habitants du territoire peuvent encore faire mieux. 
Deux tiers des déchets qu’ils jettent dans leur poubelle 
noire pourraient être compostés, valorisés ou recyclés. 
En compostant, le volume des déchets pourrait ainsi être 
réduit d’un tiers. Autre information à retenir : le geste de 
tri reste perfectible. Un quart du contenu de nos poubelles 
concerne des emballages qui devraient être déposés dans 
le bac à couvercle jaune. 

Un plan ambitieux pour réduire le volume de nos 
déchets
Si le SMICTOM a réalisé cette caractérisation, c’est qu’il 
s’est engagé dans un Plan local de prévention des Déchets 
ménagers et assimilés. L’objectif est de réduire les déchets 
ménagers sur l’ensemble du territoire à l’horizon 2027, 
soit une baisse de 30 % des ordures ménagères par rapport 
à 2016 (-46 kg), de 22 kg/habitant/an du volume des 
déchets verts par rapport à 2016 et une diminution de 5 kg/
habitant/an du volume d’encombrants par rapport à 2010. 
Au global, la baisse escomptée est de 73 kg/habitant pour 
les déchets ménagers assimilés.



Un projet social pour identifier les besoins des 
habitants et apporter des réponses concrètes pour
favoriser le “mieux vivre ensemble“ sur le territoire.
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INTERCOMMUNALITÉ

En juin 2021, la Communauté de communes Bretagne romantique 
a lancé une étude avec un cabinet spécialisé pour accompagner 
les élus dans la connaissance, la réflexion, l’analyse et la 

construction du projet social. L’objectif ? Avoir un point de vue social 
pour dresser un portrait du territoire en repérant les forces et les 
faiblesses. L’ambition est également d’impliquer les habitants, les 
élus et les professionnels, de partager ensemble le diagnostic, de 
repérer les enjeux et de construire ensemble des solutions adaptées 
pour les années à venir.

UN DIAGNOSTIC PARTICIPATIF

La phase de diagnostic réalisée 
à l’automne 2021 a permis 
de consulter les habitants 
du territoire à travers des 
questionnaires et des entretiens 
avec les élus et partenaires 
sociaux. Au total, 1 229 
réponses au questionnaire 
ont été recueillies : une belle 
mobilisation citoyenne ! 

Ce travail a permis de mettre en évidence des axes prioritaires : 
> Renforcer l’accès aux services et aux équipements (mobilité, numérique)
> Soutenir la qualité de vie des habitants et notamment des plus vulnérables (maintien à domicile, accès au logement)
> Un troisième axe dédié à l’Enfance, la Petite Enfance et la Jeunesse a émergé et sera traité dans une consultation 
indépendante.

Des ateliers thématiques organisés fin novembre ont permis la mobilisation 
des élus, des habitants et des professionnels pour coconstruire 
ensemble des réponses concrètes et adaptées aux besoins. Grâce à cette 
collaboration réussie, les différents acteurs sociaux seront à même de 
construire un plan d’actions opérationnel :  il s’agit de l’écriture du Projet 
Social de Territoire.
Pour suivre l’avancée du projet rendez-vous sur :
https://bretagneromantique.fr/actualites/ In
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Bien vivre en Bretagne romantique
Manger local en Bretagne Romantique, c’est facile !

INTERCOMMUNALITÉ

Depuis le printemps 2020, l’association Bien Vivre en Bretagne Romantique 
propose sur le territoire mille et une saveurs locales via son marché ambulant. 
La petite initiative montée en un temps record a pris de l’ampleur : pas moins 

de 35 fournisseur.se.s et plus de 270 adhérent.e.s ont rejoint l’aventure ! 
La plateforme en ligne de l’association propose ainsi une large gamme de produits : 
fruits et légumes, produits laitiers, fruits de mer, viandes, conserves, boissons en 
tous genres, pains et pâtisseries, plats cuisinés, accessoires zéro déchet… 

Douze communes de Bretagne Romantique sont ainsi desservies par notre camion 
à raison d’une tournée hebdomadaire le vendredi après-midi. Des points de dépôt 

dans les commerces sont également prévus pour faciliter les retraits. 

Pour commander, rien de plus simple : rendez-vous entre le dimanche et le mercredi soir sur 
www.bvbr.org/marche-ambulant/, votre commande sera préparée et livrée dans la commune de 
votre choix par nos joyeux bénévoles. 

Mais les projets de l’association ne s’arrêtent pas là ! Une réflexion est en cours pour aménager 
un lieu collectif aux serres de Launay à Québriac, mêlant arts, artisanat, agriculture et solidarité. 

Envie de rejoindre l’équipe, de partager vos idées ? N’hésitez pas à nous écrire pour plus 
d’informations à contact@bvbr.org



VILLE

Plus de 100 personnes à la

Cérémonie du 11 Novembre 
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C’est sous un soleil radieux que la 
commémoration du 103ème anniversaire de 
l’Armistice s’est déroulée en présence d’une 

centaine de personnes dont les membres de l’Union 
Nationale des Combattants (UNC), du conseil 
municipal et de la population ravie de pouvoir se 
retrouver. Escorté par les sapeurs-pompiers, le défilé 
a parcouru les rues du centre-ville depuis la place 
André Ferré avant de rejoindre le monument aux 
morts. Au cours de la cérémonie, Christian Toczé 
Maire et Cyril Gilbert Président UNC Tinténiac ont 
pris la parole à tour de rôle puis déposé des gerbes 
devant le monument aux morts et au cimetière. La 
cérémonie s’est conclue par un vin d’honneur offert 
par la municipalité et organisé à la salle Ille et Donac.
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C’est le 17 novembre 2021 que Célestin 
Perrigault, dit Tintin Perrigault, a soufflé ses 
100 bougies. Cent années de vie au cours 

desquelles on ne compte plus ses engagements, 
ses actions, ses titres.

Né à la Chapelle Chaussée, il entre à l’école 
normale de Rennes en 1938 avant d’entamer une 
carrière d’instituteur à Locmaria-Berrien en 1941. 
En 1943, il adhère au parti communiste clandestin 
et s’engage avec le grade de Lieutenant dans 
la résistance avec les Forces françaises de 
l’intérieur dans le maquis de Berrien. Durant cette 
période sombre, il sera soutenu sans faille par 
sa femme, Yvonne Dual, originaire de Berrien, 
également résistante et militante dans diverses 
organisations. Pour ses combats, Tintin sera 
décoré de la Croix de Guerre 1939-1945 et recevra 
les insignes de Chevalier de la Légion d’Honneur 
en 2018.

À la libération, il reprend son métier d’instituteur 
et après un temps d’enseignement à Plouyé, il 
décide d’aller vivre à Rennes où il commencera 
en 1948 une toute nouvelle carrière : journaliste 
à la rubrique sociale du quotidien Ouest-Matin. 
Après cette parenthèse de 4 ans, il retourne à ses 
premières amours. Il enseignera à Guignen, Noyal 
sur Seiche et Rennes avant de devenir professeur 
de français au collège de Janzé puis Principal du 
collège de Bégard. 

Ces multiples expériences professionnelles 
auraient pu suffire à satisfaire Tintin Perrigault. 
Mais cet insatiable combattant ne cessera 
jamais ses actions militantes. Il sera tour à tour 
et parallèlement conseiller municipal de Plouyé, 
secrétaire de la section départementale du 
Syndicat national des instituteurs (SNI), secrétaire 
de la cellule des instituteurs communistes rennais, 
candidat à de nombreuses élections, entre autres, 
et membre actif du Parti Communiste Français 
auquel il restera toujours fidèle.

On pourrait croire qu’après tout ça, Tintin ait eu 
envie de se reposer. Que nenni ! 
La retraite ne l’assagit pas pour autant ! 
Il se met à écrire ses souvenirs en 3 volumes pour 
ses 3 filles et leur famille tout en entamant une 
nouvelle carrière : artiste !
Il reprend les pinceaux de sa jeunesse pour 
peindre des aquarelles de ses coins de Bretagne 
préférés. Après 3 expositions à la médiathèque 
de Tinténiac, il fait don de 2 de ses œuvres à la 
ville. Vous pouvez venir les admirer à chaque 
ouverture !

VILLE

Tintin Perrigault – 100 ans
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VILLE
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27 853 € récoltés : 17 associations et environ  200  bénévoles mobilisés.
3e meilleure récolte du département. Découvrez en images toute l’énergie des actions associatives    menées dans la joie et la solidarité…

Téléthon 2021 - Lumière sur la Bretagne   Romantique 

Tinté Agricœur : Le chantier bois :

29 cordes de bois débitées, fendues

et livrées en moins de 48 heures.

Les Bâbordais : Le joyeux équipage nous a embarqués sur 

toutes les mers.

L’Amicale des sapeurs-pompiers : 

Parcours et manœuvres pour 

combattre la maladie.

Les armoires blindées Joie et bonne humeur se répandent au fil des chansons.

Courir et marcher à Tinténiac – Québriac 
Beaucoup de pas pour ces sportifs, de grandes enjambées pour le téléthon

Familles rurales : Ouverture et clôture du 
téléthon : 30 enfants pour un défilé aux 
lampions.

MCS (Maison de la culture et de la solidarité) : 200 livres d’occasion vendus.



VILLE
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27 853 € récoltés : 17 associations et environ  200  bénévoles mobilisés.
3e meilleure récolte du département. Découvrez en images toute l’énergie des actions associatives    menées dans la joie et la solidarité…

Téléthon 2021 - Lumière sur la Bretagne   Romantique 

L’association MAEL Vente de plats à emporter, bijoux 

et objets artisanaux sur le marché de St Domineuc

L’ASVHG Basket et Le FCTSD Match amicaux et buvettes au profit du téléthon

Tinténiac créatif : des cadeaux de Noël

qui ont fait le bonheur de petits et grands.

TCHBC (Club de handball) La nuit du hand – Des dizaines d’équipes se sont rencontrées 

Match amical des élus Tinténiac – St Domineuc 

L’ACIR et VTT St Do - Les roues tournent sur des kilomètres,la recherche médicale avance.

Monsieur le Maire, Les agriculteurs et Marie Claire Guyomard 

Coordinatrice départementale de l’AFM téléthon.



VILLE

Des nouvelles du CCAS
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> Collecte nationale de la Banque alimentaire
Comme l’an passé, le CCAS de Tinténiac a organisé sur la 
commune le vendredi 26 et le samedi 27 novembre une 
collecte de denrées pour la Banque Alimentaire de St Malo. 
Nous étions présents au Netto et au Super U. Un grand 
nombre de bénévoles était encore mobilisé cette année. 
Nous avons aussi eu la chance de pouvoir accueillir des 
lycéens des deux lycées de Tinténiac sur le vendredi et des 
collégiens sur le samedi. Ces derniers ont également pu 
récolter des denrées au sein des différents établissements. 
Ces denrées ont pu être remises aux responsables de 
la Banque Alimentaire de St Malo lors de la journée de 
récupération. 
La collecte de cette année au niveau des territoires relevant 
de St-Malo s’élève à 77.5 tonnes de denrées et plus 
particulièrement 3.5 tonnes sur Tinténiac.
Grâce à votre mobilisation et votre participation active sur 
ces deux journées, cette récolte fut encore une grande 
réussite. Stéphanie Giot, Adjointe aux Affaires Sociales et 
Marie-Thérèse André remercient chaleureusement toutes les 
personnes qui ont contribué à la réussite de cette collecte 
et remercient également toutes les personnes qui ont fait 
preuve de générosité.

> Banque alimentaire
Le 16 décembre les élèves de la classe de 3ème du collège 
St Joseph ont cuisiné un très bon risotto aux légumes avec 
le chef Pascal Raffrey, dans le cadre de son association

“La tablée des chefs”. Ils ont distribué leur excellent plat 
aux bénéficiaires de la banque alimentaire sous la forme de 
barquettes individuelles. Nous les remercions pour ce geste 
de solidarité !

Cette année encore les enfants de l’école Notre Dame ont fait 
preuve de générosité en organisant un calendrier inversé que 
les bénévoles sont allées récupérer à l’école ! 
Le 23 décembre la distribution s’est faite sous le signe de 
la magie de Noël, le sapin et la musique de Noël étaient de 
circonstance.

> Annulation de l’animation du 22 décembre
Une fois encore, nous avons dû annuler l’animation que nous 
avions prévue le 22 décembre, du fait d’une recrudescence 
du COVID. Nous espérions pouvoir reporter cette animation 
le 19 janvier. Mais au vu de la situation sanitaire nous 
avons fait le choix de ne pas reporter et de plutôt faire une 
distribution de colis courant janvier.

> À votre agenda
Notez bien dans votre agenda que le repas du CCAS aura lieu 
le mercredi 1er juin 2022.

Les élu(e)s du CCAS et les bénévoles de la distribution 
alimentaire de Tinténiac remercient chaleureusement la 
boulangerie Fewen pour ses dons de bûches, la boulangerie 
Phelep pour ses dons de pain et Netto pour ses dons de fleurs. 
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Sadivag : Tint’Halloween 2021 et bien plus !

ASSOCIATIONS

Après notre magnifique braderie 
de fin août, l’année 2021 s’est 
terminée en apothéose pour 

l’association SADIVAG, ses membres 
et l’ensemble du quartier. Nous avons 
eu la chance de passer entre les 
gouttes des contraintes sanitaires 
pour organiser un formidable 
évènement, TINT’HALLOWEEN. 
Retenez bien ce nom, il va 
accompagner la ville de Tinténiac 
pour de nombreuses années. 

2000 visiteurs, nombreux et nouveaux 
bénévoles, nombreux et nouveaux 
partenaires, des animations qui se 
sont multipliées depuis 2019... les 
retours sont unanimes et positifs, 
résumés en quelques mots avec cet 
avis : “Bonjour !!! Merci beaucoup, 
beaucoup ! c’était génial ! C’est notre 
premier “Halloween” à tinténiac, et 
quelle surprise magnifique pour les 
petits et les grands ça a été !! Avec mon 
chéri on s’est dit “mais il faut qu’on 
déménage dans ce quartier ”!!! ah oui, 
vivement l’année prochaine ! Merci à 
vous tous de votre investissement et de 
toute cette belle énergie de partage de 
frissons et d’horreur :)”. 
Une nouvelle fois, nous remercions 
sincèrement l’ensemble de nos 
bénévoles, habitants et nos 
prestataires, pour leur soutien, leurs 
aides diverses, merci aux visiteurs pour 

leur bienveillance et le respect de notre 
quartier. En effet, quasi aucun déchet 
n’a été retrouvé le lendemain lors du 
nettoyage. 
Merci pour cette réussite totale. 
Retrouvez les photos et vidéos sur 
notre page Facebook @sadivag
Nous avons aussi pu réaliser la remise 
du don à l’association Ty-lylou et son 
Angel man (Tinténiac) suite à notre 
braderie; un très bon moment passé 
avec le papa de Lylou et Lylou elle-
même, cette dernière ayant conquis les 
cœurs des membres de l’association 
présents par sa force de vivre et sa joie. 
L’agenda 2022 est bien rempli. Volonté 
de l’association et du bureau, mais qui 
sera forcément adapté aux conditions 
sanitaires. 

Fête des voisins, chasse aux œufs, 
sortie de groupe sont prévues pour nos 
habitants. 
Le 8 mai, traditionnelle braderie 
puériculture à la salle Ille et donac. 
Suivez d’ailleurs attentivement 
l’ouverture des inscriptions sur notre 
page Facebook, les places seront 
limitées. 
Bien entendu TINT’HALLOWEEN 
en octobre 2022. La conception de 
l’événement démarrera au plus tôt 
pour nous: nous devons réfléchir à 
un modèle pérenne et durable en lien 
avec la vie associative de la commune. 
Là aussi, plus d’infos sur notre page 
Facebook à venir. 
Avec une quarantaine de foyers 
adhérents, l’association est dynamique, 
le bureau a pu être renouvelé. Et même 
sans être adhérent, tout habitant peut 
trouver de l’aide dans de nombreux 
domaines. L’entraide et le partage 
restent les socles et les mots-clés au 
quotidien. 
Le bureau de l’association, les habitants 
du quartier joignent ensemble leurs 
voix pour vous souhaiter à tous une 
bonne année 2022, avec réussite et 
partage. Nous souhaitons de tout cœur 
pouvoir vous proposer d’excellents 
moments de nouveau cette année. 

Contact : assosadivag@gmail.com
Facebook : @sadivag
Président : Nicolas Allard (joignable 
sur le mail de l’association).
Crédit photo halloween: Karl B.
Crédit photo remise du don : SADIVAG 
/TYLYLOU
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Festival Jazz’n Boogie
20 et 21 novembre 2021 - Espace Ille et Donac
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LE FESTIVAL JAZZ’N BOOGIE, acteur 
incontournable de la vie culturelle 
sur notre territoire, a réussi sa 

saison 2021, et c’est avec une joie 

immense, malgré l’interruption de 

deux saisons pour cause de pandémie, 

que musiciens, bénévoles, et public 

enthousiastes, ont pu se retrouver les 

20 et 21 novembre 2021. 

L’association JAZZ N’BOOGIE est 

spécialement reconnaissante au public 

d’avoir été au rendez-vous, malgré 

la date inhabituelle, mais se trouve 

de ce fait encouragée à poursuivre la 

préparation de sa saison 2022 qui aura 

lieu les 20, 21 et 22 mai. Elle salue 

avec reconnaissance les “habitués”, 

du FESTIVAL, mais aussi les nouveaux 

festivaliers qu’elle espère fidéliser 

durablement.

L’association remercie également 

tous les bénévoles qui sont désormais 

devenus des vrais professionnels, 

aucun ne comptant ni son temps ni son 

énergie, dans un esprit de convivialité 

joyeuse.

L’association remercie encore ses 

partenaires et sponsors, sans qui 

rien ne serait possible : la Ville 

de TINTENIAC, la COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DE BRETAGNE 

ROMANTIQUE, le magasin SUPER U 

de TINTENIAC et RADIO RENNES. Leur 

soutien indéfectible nous est très 

précieux !

L’association organisatrice a été 

heureuse de pouvoir offrir 50 places 

gratuites aux enfants dans le cadre de 

la SEMAINE de l’ENFANCE, et compte 

bien renouveler cette expérience à 

l’égard des enfants des écoles, tant 

il est vrai que cette musique est 

accessible à tous, petits et grands.

Gilles BLANDIN, Directeur artistique du FESTIVAL, jamais à court d’idées 
et de relations précieuses, permettant une programmation de qualité…

et dont le public aime tant les performances au piano.
Louis ROCHEFORT, Maire Honoraire, nouveau Président du FESTIVAL, dont 

la fine connaissance du territoire contribue de façon essentielle
à l’ancrage de cette belle manifestation culturelle.

La salle ILLE ET DONAC, remplie de ses spectateurs,
mais toujours dans le respect des gestes barrière.

Une partie des bénévoles, au milieu de leurs multiples tâches, 
un peu de réconfort, avant de retourner au travail !
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20 et 21 novembre 2021 - Espace Ille et Donac
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Les ciné concerts de THREE BLIND MICE ? un concept 
innovant et très récréatif : Malo MAZURIE, Félix HUNOT et 
Sébastien GIRARDOT ressortent les films muets d’antan et 
en animent les messages, avec talent, finesse et drôlerie.

Le spectacle du samedi soir, animé par le guitariste 
ROMANE, spécialiste du Jazz Manouche, entouré de 
Claude TISSENDIER à la clarinette, Enzo MUCCI à 
la guitare rythmique et Gilles CHEVAUCHERIE à la 
contrebasse. Le public en redemande….

Et bien sûr, le 
FESTIVAL ne 
pouvait pas se 
terminer sans que 
tous les musiciens 
se retrouvent pour 
le salut final, non 
sans faire preuve 
un fois encore de 
tous leurs talents 
réunis pour la plus 
grande joie du 
public.

 Et en 2022 ...

Concert “NIKKI ET JULES”  
22 janvier à Saint Domineuc
Nicolle Rochelle, chanteuse et 
danseuse américaine et Julien 
Brunetaud, pianiste, guitariste, 
chanteur et compositeur français. 
Quand le jeu de jambes Jazz Roots de 
Nikki s’emmêle avec le jeu de doigts 
Soul Blues de Jules, on laisse le bon 
temps rouler ! En partenariat avec le 
SIM et la Ville de St Domineuc.

Festival JAZZ’N BOOGIE  20, 21 et 22 mai à Tinténiac 
Avec de nombreux artistes locaux, nationaux et internationaux :
Les champions du monde de danse Boogie-Woogie et Lindy Hop, 
une grande session Swing et Boogie à deux pianos, une soirée 
Hommage à Benny Goodman et Lionel Hampton, un concert 
commenté sur Duke Ellington, mais aussi des apéro-concerts,
des expositions, des stages de danse… A noter dans vos agendas !
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Union Nationale des Combattants

Pourquoi une association 
“d’anciens combattants” ? Notre 
association, n’est pas seulement 

une association qui réunit des anciens 
combattants et des veuves d’anciens 
combattants, mais depuis toujours et 
encore plus depuis quelques années, 
elle travaille au “devoir de mémoire”. 
Quand j’ai repris la présidence avant 

le centenaire de la fin de la première guerre mondiale, 
pendant la préparation de celle-ci, une citation de Winston 
Churchill m’a interpellé : “un peuple qui oublie son passé se 
condamne à le revivre”.
Pour moi, cette citation résume bien ce qui nous anime 
dans l’association, c’est-à-dire : perpétuer la mémoire 
des hommes et des femmes morts pour la France, afin de 
ne pas oublier qu’ils ont donné leur vie pour notre liberté 
et permettre de la perpétuer en ne renouvelant pas les 
erreurs du passé. Ceci passe donc par un travail constant 
de mémoire auprès de tous et plus particulièrement des 
jeunes.

Toutes les personnes qui sont “anciens combattants” ou 
non ou plus largement qui souhaitent perpétuer le devoir 
de mémoire et souhaitent adhérer à l’association sont les 
bienvenues.
Si vous avez des questions n’hésitez pas à nous contacter 
par mail : unc.tinteniac@gmail.com
Pour plus d’informations, rendez-vous également sur notre 
site internet : unctinteniac.fr
� Cyril GILBERT, Président de l’UNC

Tai ji

Magazine Taichi Chuan n°3
article traduit et communiqué par assodaoTaiji filiation collage : Y.Luchan,

Y.Chengfu, C.M.Ching, H.S.Shyan, P.Kelly.

Le Taiji est un Art Martial Interne Chinois, créé il y a plus de 700 ans, inscrit depuis décembre 2020 sur la liste du 
patrimoine culturel immatériel de l’UNESCO.
 Le Taiji se compose d’un ensemble de mouvements doux et sensibles, lié au développement de l’attention consciente. 

S’exercer au Taiji consiste, à apprendre à détendre ses muscles, à aligner son corps et à calmer son mental. Tous les 
mouvements sont circulaires - atteignant un extrême, ils reviennent alors, sans discontinuité. Pour procéder, on se sert de 
l’intention et non de la force musculaire. Le Taiji se pratique aussi avec un partenaire. Le but est de céder face à sa poussée, 
puis de neutraliser cette force et de la renvoyer grâce à la force élastique. Ici nous découvrons, en nous-mêmes et avec 
l’autre, le jeu subtil des forces où la douceur l’emporte sur la dureté et où le faible vainc le fort. Un cours de Taiji intègre 5 
exercices préparatoires, suivis de l’apprentissage d’une Forme (en 37 ou 108 mouvements), des exercices à deux (Tui Shou) 
et une méditation guidée.
Le Taiji demande une pratique régulière, les cours se déroulent les mardis et jeudis de 18h30 à 20h15 Salle du Guesclin à 
TINTENIAC et un samedi par mois de 10h00 à 16h00 Salle de la Mairie à St Brieuc des Iffs. 
Tel : 06 20 85 10 93 - contacts@assodao.fr https://assodao.fr
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Club du Bon Accueil 

Gym pour tous
Une rentrée dynamique !

 31 / Tinténiac communication - Janvier 2022 

Une nouvelle année démarre et nous espérons tous qu’elle sera 
enfin meilleure que les précédentes. Grâce au respect des 
contraintes sanitaires par chacun d’entre vous, nos activités 

habituelles ont pu reprendre. Les nombreux participants au pique-
nique d’octobre, au banquet de novembre et au goûter de Noël ont 
montré leur satisfaction et leur envie de convivialité partagées dans 
ces moments si importants de rencontres. Les activités du mardi après-
midi et les activités extérieures (Gym douce et Aquagym) ont aussi un 
franc succès. Nous encourageons d’ailleurs les retraité(e)s qui ne sont 
pas encore adhérents à venir découvrir ce que nous proposons.
Un programme 2022 est établi et comporte des activités ouvertes à 
tous : au 1er semestre
> Assemblée générale et galette des rois le jeudi 13 janvier
> Belote lundi 21 février
> Loto dimanche 6 février
> Tête de veau (mars ou avril)
> Journée Langoustines en avril à St Quay Portrieux
> Belote le lundi 9 mai
> Pique-nique le jeudi 23 juin
Pour contacter le Club vous pouvez joindre 
le président Noël LE COZ au 06 87 05 31 59 
ou par e-mail : bonaccueil35190@gmail.com
Pour voir les infos, la programmation ou les activités réalisées
site : https://bonaccueil35190.wixsite.com/site

� Georges CHAUPITRE, secrétaire du Club.

Envie de bouger en rythme ? Envie de se muscler et se 
tonifier ? Rejoignez notre association Gym pour Tous : 
le fitness pour tous les niveaux ! Les cours ont repris 

début septembre mais il est toujours possible de s’inscrire 
en cours d’année ! Inscription sur place avant les cours, 
rendez-vous à l’espace Ille et Donac de Tinténiac, les 
2 premiers cours sont gratuits.
Cette année encore, nous sommes heureux de vous 
proposer 7 cours de fitness par semaine !
Nos 3 profs, avec chacun leur style, nous coachent avec leur 
bonne humeur et leurs conseils adaptés à tous !
Emie assure toujours les cours du mardi et jeudi matin, 
Emilie nous fait transpirer le mardi soir et les cours de Loïc 
ont désormais lieu le jeudi soir.
Voici nos horaires de cours :
MARDI : 
- 9h à 10h : Gym / Renforcement Musculaire 
- 18h30 à 19h30 : Cardio Dance 
- 19h30 à 20h30 : Attack Training (cardio)
- 20h30 à 21h30 : Total Body (renforcement)
JEUDI :
- 11h à 12h : Gym / Renforcement Musculaire 
- 19h à 20h : Attack Training (cardio)
- 20h à 21h : Gym Tonic

Pour compenser les 2 dernières années de confinement, 
les tarifs sont dégressifs pour les renouvellements 
d’inscription. 
Pour les nouvelles inscriptions, les tarifs annuels restent 
très attractifs : 85 euros pour 1h, 120 euros pour 2h, etc.

> �Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter 
par mail : gympourtous35@gmail.com

> �Retrouvez-nous sur Facebook : 
https://facebook.com/AssociationGymPourTous 
Et sur Instagram : gympourtous35
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Football club
de Tinténiac Saint-Domineuc

Si la crise sanitaire a évidemment 
bouleversé la vie associative 
de nombreux clubs sportifs, 

le FCTSD a rapidement organisé la 
période d’après confinement avec 
l’objectif de conserver nos fidèles 
licenciés et de maintenir une forte 
cohésion au sein du club.

Objectif réussi puisque le club est 
passé de 560 licenciés sur l’année 
2020/2021 à plus de 630, cette 
nouvelle saison, dont une centaine de 
féminines. 
La structuration de l’école du foot 
et du pôle féminin s’est aussi vue 
récompensée en cette rentrée 2021. 

Ce samedi 4 décembre a eu lieu la 
remise de dotations liées au Label 
Jeune FFF, au Label Jeunes École de 
Football Féminine et au Kit héritage 
EFF au District d’Ille-et-Vilaine à Saint 
Grégoire.
Le club s’est ainsi vu remettre de 
nombreuses tenues, ballons et 
équipements divers pour poursuivre 
son développement.
Ces récompenses sont synonymes 
d’une réelle évolution positive pour le 
club.
Nos éducateurs diplômés ont pour 
but de véhiculer leur savoir-faire tant 
dans l’aspect sportif que dans l’aspect 
éducatif. Les voici récompensés de leur 
travail pour le club.

Le FCTSD vous souhaite également un 
bel avenir et beaucoup de bonheur 
pour cette nouvelle année 2022 !

Foot en marchant 

Dimanche 12 décembre, la commune 
de Pleugueneuc a accueilli un tournoi 
de préparation de l’équipe de France 

féminine AFFM.
Ce tournoi avait pour but de préparer l’équipe 
féminine de “foot en marchant” à deux 
rencontres internationales prévues en février 
2022. Elles ont donc affronté les équipes 
masculines du FC Tinténiac > Saint-Domineuc 
et de l’US Bourgbarré. Tout le long de la 
matinée et du début d’après-midi, nous avons 
pu assister à des rencontres très serrées. 
Ce mini-tournoi, sans vainqueurs, a surtout 
permis à nos représentantes féminines de 
peaufiner leur complicité sur le terrain. Pour 
rappel, le “foot en marchant” est un sport de 
loisir/santé donc les règles sont faites pour 
éviter toutes blessures:
- Interdiction de courir / pas de contacts / 
3 touches de balles maximum / pas de tête. 
Cette discipline est donc à la portée de tout le 
monde. Nous tenons également à remercier la 
commune de Pleugueneuc pour son accueil et 
sa mise à disposition de sa magnifique salle 
de sports. Merci à tous les participants pour 
cette belle journée.
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Henriet te, MERCI.
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Le lundi 06 décembre 2021, 
Henriette Morlais nous quittait.
Toujours prête à apprendre 

et surtout à transmettre ses 
connaissances et ses valeurs à 
son entourage, Henriette a été une 
personne très active dans son quartier 
mais aussi sur la commune.
En 1968, Henriette et Ange, son mari, 
se sont installés à Tinténiac. Ils se sont 
investis dans le comité de quartier 
de La Reinais depuis sa création il y 
a 45 ans. Henriette en deviendra la 
Présidente de 2011 à 2021.
Henriette a œuvré pendant plusieurs 
années dans l’association “Tinténiac-
Tiers Monde”.
Elle s’est également engagée dans la 
vie municipale en 2020 en rejoignant la 
liste “Tinténiac Nouveau Cap” conduite 
par Monsieur Christian Toczé, élu Maire 
en mars 2020. 
Pendant 40 ans, Henriette enseignera 
au collège Saint Joseph de Tinténiac. 
Beaucoup se souviennent de cette 
enseignante simple et dynamique.
Par ces quelques mots, le comité de 
quartier du Ponthiou – La Reinais 
souhaite rendre hommage à sa très 
regrettée Présidente.
“Henriette, merci pour tout le temps 
que tu as passé au service de nous 
tous. Merci pour ta générosité, tu avais 
le cœur sur la main. 

Merci pour ta maison toujours ouverte 
ainsi que ton grand sous-sol qui abritait 
tout notre matériel. 
Merci pour l’attention que tu portais 
à tous et que tu partageais avec 
les autres bénévoles : taxi-courses, 
friandises de Noël, visites aux 
personnes seules, fabrication de 
masques anti covid…. 
Merci pour ton sens du partage : trop 
de fruits dans le jardin ? Tu partageais 
avec les voisins ! “Partager et donner 
pour ne pas jeter” c’est la devise de 
notre troc plants.
Merci pour ton sens artistique : 
peinture, bricolages et décorations du 
quartier pour Noël que nous venions 
d’ailleurs de fabriquer avec toi afin 
de mettre de la joie dans nos rues. 
Sous tes doigts agiles naissait une 
composition originale avec quelques 
feuillages et fleurs ramassés au cours 
des promenades. 
Merci pour les cours d’art floral que tu 
animais chaque mois ainsi que pour les 
idées de sorties que tu lançais pendant 
nos réunions : Floralies, fête de la rose…
Tu aimais nous entrainer dans les 
randonnées mensuelles pour ramasser 
châtaignes et champignons dans cette 
campagne que tu connaissais par cœur 
et que tu aimais tant.
Quant à tes talents culinaires, nous 
les avons aussi bien appréciés : petits 

gâteaux, café, 
tartes, soupe à la citrouille et autres 
petits gestes qui clôturaient souvent 
nos activités. 
Nous sommes nombreux à pouvoir 
témoigner de ce sens de l’autre, de 
cette générosité que tu savais accorder 
à tous. Henriette tu nous as beaucoup 
donnés et nous avons beaucoup appris 
avec toi.
Attristés, les habitants de notre quartier 
sont malheureux de continuer à vivre 
sans toi.
Maintenant il nous faut poursuivre et 
faire ce que tu aurais voulu : sourire, 
ouvrir les yeux, aimer et suivre le sillon 
que tu as tracé.”
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INFOS DIVERSES 

Attention : arnaque aux faux RIB dans les boîtes mail !

Les points conseil budget (PCB) en Bretagne :
pour prévenir le surendettement

Un type d’escroquerie d’un nouveau genre visant à 
falsifier le courriel d’un professionnel pour envoyer 
un RIB frauduleux accompagné d’une vraie facture 

sévit actuellement. La vigilance est donc de mise !
Le mode opératoire
Une entreprise ou une personne à qui vous devez de 
l’argent vous adresse un courriel avec, en pièces jointes, 
un RIB et une facture, afin d’opérer un virement sur son 
compte bancaire. Le message est alors intercepté par un 
pirate qui en reproduit le contenu à l’identique et joint 
la facture d’origine. Mais seuls changent l’adresse de 
l’expéditeur et le RIB appartenant à l’escroc. Le courrier 
initial est donc remplacé par le contenu frauduleux et une 
fois le virement réalisé sur le compte illicite, le paiement 
sera donc alors perçu par le pirate et non par le créancier. 
Une arnaque très bien rôdée et difficile à détecter !
Quelques conseils pour ne pas se faire piéger :
> �Afin d’éviter d’être la cible d’une telle attaque, 

mieux vaut privilégier les échanges de coordonnées 
bancaires en face à face ou oralement. 

> �Si ce n’est pas possible, en cas d’envoi par courriel, 
vérifiez scrupuleusement l’adresse e-mail de votre 
interlocuteur. 

> �Il faut demander également au professionnel ou à 
la personne dont vous êtes débiteur le nom de sa 

banque et, en cas de doute, son adresse e-mail. 
Avant d’effectuer le virement, il faut le prévenir et lui 
demander confirmation du versement de la somme 
sur son compte dès réception.

En cas d’arnaque, les chances de pouvoir être remboursé 
sont malheureusement très minces. Mais vous pouvez 
vous rapprocher d’une association de défense des 
consommateurs qui pourra vous aider dans vos 
démarches.

Avec la crise sanitaire, les budgets des familles 
se sont trouvés encore souvent plus fragilisés 
financièrement. Les Points conseil budget (PCB) 

ont pour objectif de prévenir le surendettement et 
favoriser l’éducation budgétaire.

Qu’est-ce qu’un Point conseil budget (PCB) ?
Les points conseil budget (PCB) figurent parmi les 
mesures clés de la stratégie nationale de prévention 
et de lutte contre la pauvreté. C’est un service gratuit 
labellisé par l’État, pour prévenir le surendettement et 
renforcer l’accompagnement des personnes pouvant 
rencontrer des difficultés financières. Les conseillers 
budgétaires ont vocation à accompagner les familles 
dans leurs difficultés du quotidien pour : 
> �préserver leur pouvoir d’achat, 
> �éviter les frais d’incidents bancaires, 
> �contribuer à lutter contre le surendettement. 
Les conseils sont personnalisés et le suivi est 
confidentiel et entièrement gratuit pour les 
personnes accompagnées, peu importe leur situation 
professionnelle ou leur niveau de ressources. Que ce 
soit pour faire une demande d’étalement de crédit, 
rédiger un courrier à sa banque, recourir à un droit, ou 

tout simplement faire le point sur ses dépenses, il est 
possible de contacter un Point conseil budget. 
Des associations bretonnes des consommateurs 
labellisés
Parmi les associations de défense des consommateurs, 
plusieurs sont labellisées PCB, notamment : Familles 
Rurales, l’UDAF et l’AFOC.
Vous avez besoin d’un accompagnement pour vous aider 
à maîtriser votre budget ? Vous trouverez certainement 
un Point conseil budget près de chez vous. Retrouvez 
la liste sur le site du Ministère des solidarités et de la 
santé : solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/
lutte-contre-l-exclusion/PCB 

Articles rédigés par la MCE, Maison de la Consommation et de l’Environnement
CTRC Bretagne, – 48 Bd Magenta – 35000 Rennes – 02 99 30 35 50 – info@mce-info.org – www.mce-info.org
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Aurélie Fayet
Créatrice de bi joux pour femmes 

Top Carrosserie
Garage de la Morandais

PROFESSIONNELS

Contrairement à ce que son nom 
indique, quand on se rend au 
garage de la Morandais, ce 

n’est pas toujours pour refaire sa 
carrosserie.
Certains y vont pour faire réparer leur 
voiture, d’autres pour en acheter, il 
y a même quelques passionnés de 
modèles anciens qui viennent offrir 
une seconde jeunesse à leur véhicule 
de collection parce qu’ils savent 
qu’ici, l’authenticité des pièces sera 
préservée. 
Et depuis peu, on peut également 
venir à la Morandais pour acheter des 
véhicules électriques. Oui, mais pas 
n’importe lesquels !
“Il s’agit de scooters conçus sur le 
modèle du mythique Vespa en version 
électrique 50 cm3 (sans permis) et 
125 cm3”, nous précisent les gérants. 
“Tout le charme du retro allié aux 
avantages des nouvelles technologies ! 
Quand on a, comme nous, la passion 
des véhicules de collection, on ne 
pouvait pas trouver mieux pour 
diversifier nos offres !”. 
Si vous êtes tenté par l’expérience :

> �Scooter Vespa 50 cm3, 70 km 
d’autonomie (1 batterie), 140 km 
(2 batteries). 2 850 € avec une prime 
de l’état de 360 €.

> �Scooter Vespa 125 cm3, 90 km 
d’autonomie (1 batterie), 180 km 
(2 batteries). 3 950 € (prime de l’état 
de 720 €).

> �Le garage propose également une 
voiture électrique sans permis, 120 km 
d’autonomie. 13 890 € (prime de l’état 
de 900 €).

Et pour finir, la cerise sur le gâteau :
Les batteries se branchent sur une prise 
électrique domestique, comme pour les 
vélos !

‍> Garage de la Morandais
ZA de la Morandais
35190 Tinteniac
02 23 22 42 54
sarl.garagemorandais@orange.fr

Aurélie a toujours aimé faire des 
bijoux. Au début, c’était juste 
avec du fil de cuivre et quelques 

perles et puis elle a découvert tout un 
univers.

“Quand on crée des bijoux, on garde 
un côté enfantin, c’est comme de la 
pâte à modeler, on donne des formes, 
on peint par dessus, ça permet 
beaucoup de choses”, explique 
Aurélie. “Et puis chaque matière a ses 
spécificités, ses attraits, ses atouts. 
Par exemple : la pâte polymère est très 
maniable. Le cuir est ultra léger, c’est 
un matériau noble utilisé depuis la nuit 
des temps. J’utilise aussi les perles 
Miyuki. Ce sont de toutes petites 
perles en verre japonaises. Elles sont 
très bien calibrées, pleines de couleurs 
et de finitions différentes : opaques, 
transparentes, colorées, brillantes. 
Travailler les perles Miyuki au fil et à 
l’aiguille ça prend beaucoup de temps 
mais c’est très relaxant, c’est comme 

un travail de broderie. L’important, 
c’est d’avoir des matériaux de qualité 
pour que ça dure”.
Pour créer ses pièces, Aurélie s’inspire 
de tout ce qui l’entoure : motifs, 
vêtements, couleurs, fleurs, paysages, 
mots, époques… 
“En plus d’être beaux, les bijoux 
sont utiles, ils nous révèlent et nous 
mettent en valeur. Il suffit parfois 
d’une jolie paire de boucles d’oreilles 
pour qu’une personne se sente pleine 
de confiance et si je peux offrir ça… 
mon travail prend tout son sens !”
‍> Inhanoa 
Création de bijoux haute fantaisie
https://inhanoa.fr
Instagram (@inhanoa.bijoux) - 
Facebook (Inhanoa)



Dans le cadre du “schéma départemental de réorganisation des services des 
Finances publiques”, la Trésorerie de Tinténiac est désormais fermée et les 

services assurés jusqu’alors sont relocalisés comme suit :

> �Pour le paiement des factures, votre nouvel interlocuteur est : 
	 Service de gestion comptable (SGC) de Dol-de-Bretagne 
	 Centre des finances publiques 
	 18, place Toullier - BP 40 
	 35120 Dol-de-Bretagne 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h sans RDV et les lundis et jeudis de 14h à 16h sur RDV 
Renseignements et prise de RDV : 02 99 48 01 79

 
> �Pour le paiement des impôts, votre interlocuteur est : 

	 Service des impôts des particuliers (SIP) de Saint-Malo 
	 Centre des finances publiques 
	 38, bd des Déportés - CS 31702 
	 35417 Saint-Malo 
Du lundi au vendredi de 8h45 à 12h sans RDV et les lundis, mardis et jeudis de 13h30 à 16h 
sur RDV - Renseignements et prise de RDV : 0 809 401 401

> ��Et pour tous vos règlements, vous pouvez aussi utiliser 
le paiement de proximité :

> payer en ligne sur impots.gouv.fr 
> ou bien chez un des buralistes agréés de Tinténiac 
pour des règlements en espèces (max. 300 €), ou par carte bancaire : 
l’Arlequin (2 rue Nationale) - le Batracien (13 rue des Dames)

Fermeture définitive
de la Trésorerie de Tinténiac

depuis le 1er Janvier 2022

Compte tenu de la situation sanitaire actuelle et de la
non visibilité sur la durée de la 5ème vague COVID-19, 

l’association “Les Hivernales” a dû prendre la difficile décision d’annuler 
pour la 2ème année consécutive son festival programmé les 28 et 29 janvier 2022. 

Nous saluons la détermination et le travail de tous les bénévoles
qui restent motivés plus que jamais et vous donnent rendez-vous

pour la 15ème édition les 3 et 4 février 2023.

Report des Hivernales 2022


